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Bureau du 13 décembre 2023 

Liste des délibérations 

 

1. Délibération n° B2023_12_13_01 

CONTRATS PUBLICS 

Création d’un nouveau modèle d’économie circulaire autour de la valorisation des mâchefers 

Autorisation de signature d’une convention de recherche et de développement 

Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Stéphane BARRÉ, Président, le Bureau a approuvé cette 
délibération. 

 

2. Délibération n° B2023_12_13_02 

CONTRATS PUBLICS 

Fourniture d’équipements de protection individuelle 

Appel d’offres ouvert - Autorisation de lancement et de signature 

Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Jean-Pierre CARPENTIER, Vice-Président, le Bureau a approuvé 
cette délibération. 

 

3. Délibération n° B2023_12_13_03 

CONTRATS PUBLICS 

Location avec full service d’un tracteur routier SPL et de deux camions porteurs ampliroll  

Appel d’offres ouvert - Autorisation de lancement et de signature 

Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Jean-Pierre CARPENTIER, Vice-Président, le Bureau a approuvé 
cette délibération. 

 

4. Délibération n° B2023_12_13_04 

CONTRATS PUBLICS 

Fourniture, livraison et mise en service d’une chargeuse à pneus neuve avec prestations d’entretien (« 
full service ») 

Appel d’offres ouvert - Autorisation de lancement et de signature 

Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Jean-Pierre CARPENTIER, Vice-Président, le Bureau a approuvé 
cette délibération. 

 

5. Délibération n° B2023_12_13_05 

CONTRATS PUBLICS 

Fourniture et livraison de bennes pour le stockage et le transfert des déchets ménagers et assimilés 

Appel d’offres ouvert - Autorisation de lancement et de signature 

Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Jean-Pierre CARPENTIER, Vice-Président, le Bureau a approuvé 
cette délibération. 
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6. Délibération n° B2023_12_13_06 

INSTITUTIONS 

Adhésion du SMÉDAR à l’association « RANCOPER » (Réseau des Acteurs Normands pour une 
Commande Publique Éco-Responsable) 

Renouvellement pour l’année 2024 – Autorisation 

Sur le rapport et l’exposé de Monsieur Stéphane BARRÉ, Président, le Bureau a approuvé cette 
délibération. 

 


